
 

Au-delà de l’émotion légitime, 
il est de notre responsabilité 
collective de nommer les 
choses : lorsque les équilibres 
psychiques sont durablement 
fragilisés, sans écoute ni soutien 
adaptés, les conséquences 
peuvent être graves, parfois 
jusqu’à conduire à des gestes 
irréversibles. C’est le cas à la 
SNCF ces derniers mois. 

Nos pensées vont d’abord aux 
collègues disparus, à leurs proches 

et à toutes celles et ceux que ces 
événements ont profondément 

affectés. 

Ces tragédies ne peuvent pas 
être renvoyées à des situations 
individuelles isolées.

Assurer avec certitude les 
causes de ces drames serait 
présomptueux. Ne pas tenir 
compte du rôle du travail 
dans chaque situation serait 
inconscient.

Il faut interroger directement 
les conditions de travail, les 
choix d’organisation et les 
transformations imposées au 
sein de l’entreprise. 

Les réorganisations à répétition, 
l’intensification du travail, la 
perte de repères, la pression 
constante: tout cela a des 
conséquences concrètes sur 
la santé mentale des agents. 
Pour la CFDT, il faut dépasser 
la comparaison avec d’autres 
entreprises et aller plus loin en 
prenant en compte la réalité de 
toutes les cheminotes et de tous 
les cheminots. 

La CFDT refuse que les réalités 
soient passées sous silence.

La santé mentale au travail n’est 
pas une affaire privée. C’est une 
obligation pour l’employeur. 
Garantir la sécurité et protéger 
la santé — physique comme 
mentale — des salariés n’est 
pas une option, c’est une 
responsabilité légale et morale. 
Cela implique d’agir réellement 
sur les causes. 

La période que nous traversons est, pour la CFDT 
Cheminots, marquée par la gravité et une immense 
tristesse. Les drames qui touchent le corps social 
cheminot ne peuvent ni être ignorés, ni être 
minimisés. 

Santé 
mentale 
des agents. 
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Détecter, écouter, assister, 
prévenir, agir : 

les objectifs et les valeurs de la 
CFDT. 
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Face à cela, la CFDT prend toute sa place d’organisation 
syndicale. Nous ne nous contentons pas de constater. Nous 
portons des exigences claires et des propositions concrètes :

Un moratoire sur les réorganisations engagées et une 
remise à plat de celles qui dégradent les conditions de 
travail

stopper les réorganisations : 

Une évaluation sérieuse et indépendante des risques 
psychosociaux et des plans d’action locaux immédiats et 
efficaces.

Mesurer les risques psychosociaux : 

Des moyens renforcés pour l’écoute et le soutien des 
salariés la formation et l’accompagnement des managers

Écouter & entendre : 

De véritables espaces de dialogue (y compris social) en 
proximité, où la parole des salariés a un poids réel

Favoriser le dialogue : 

Une politique de prévention ambitieuse avec un regard 
clair et sincère sur les causes potentielles.

Impulser le changement : 

Des moyens permettant la mise en œuvre d’une réelle 
médecine préventive.

Prévenir : 

La CFDT est et reste vigilante et déterminée pour que ces sujets ne soient ni dilués, ni évacués et continuera à s’impliquer pleinement, dans 
les groupes de travail et au-delà. Votre parole compte. Vos alertes doivent être entendues. Et les réponses doivent être à la hauteur. 

La santé mentale au travail est un enjeu collectif majeur. Elle exige des actes, pas seulement des constats ni des déclarations. 

Ensemble préservons nous. 

EN CAS DE BESOIN, QUESTIONS OU PROPOSITIONS CONTACTE-NOUS À CONTACT@CFDTCHEMINOTS.ORG
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